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Ministère des droits des femmes et parité au Gouvernement : 

continuité de l’engagement pour l’égalité femmes-hommes  
 
 

L’égalité femmes-hommes n’est plus une option mais une exigence, une exigence de justice 

sociale, de démocratie et d’efficacité des politiques publiques. Le Président de la République s’y 

était engagé. La promesse a été tenue. Le Gouvernement Valls est strictement paritaire – 8 

femmes, 8 hommes. Cet acte fortement attendu incarne la continuité dans la priorité politique 

fixée au plus haut niveau de l’Etat. 

 

Concernant la composition du Gouvernement de Manuel VALLS, relevons toutefois que seule une 

femme occupe un des ministères régaliens – Christiane TAUBIRA, Garde des Sceaux, Ministre de la 

justice. 

 

Le Haut Conseil à l’Egalité entre les femmes et les hommes (HCEfh) salue le maintien dans un 

Gouvernement resserré d’un Ministère aux droits des femmes élargi  et félicite chaleureusement 

Najat VALLAUD-BELKACEM pour sa nomination.  

L’extension de son portefeuille couvre des secteurs clés pour l’égalité que sont la politique de la 

ville, la jeunesse et les sports. Dans ces champs en particulier, comme dans tous ceux des autres 

ministères, l’intégration de l’égalité femmes-hommes doit être un principe d’action intangible. 

L’égalité doit aujourd’hui se donner les moyens politiques, humains et financiers d’irriguer la 

société dans toutes ses composantes et dans tous les territoires. C’est la condition sine qua non 

pour produire dans la durée des résultats concrets sur le terrain.  

 

Le HCEfh continuera par sa voix et ses travaux à porter une analyse indépendante, exigeante et 

constructive sur les politiques publiques menées en matière de droits des femmes et d’égalité. 

 

La cohérence implique aujourd’hui de marquer une nouvelle étape dans l’exigence républicaine et 

démocratique de parité : celle des cabinets ministériels. Suite à la nomination de la 1ère femme 

directrice de cabinet du Premier ministre - Véronique BEDAGUE-HAMILIUS -, il convient de 

poursuivre l’effort pour que les cabinets ministériels soient paritaires (les membres des cabinets 

ministériels – hors fonctions support – étaient 1composés au 4 mars 2014 de 35% de femmes 

seulement).  
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Contact : Claire Guiraud - Responsable de la communication et des relations presse 

06 09 14 43 06 - 01 42 75 86 94 - claire.guiraud@pm.gouv.fr 

Le HCEfh a été créé par décret du Président de la République en janvier 2013. Cette instance consultative indépendante 

placée auprès du Premier ministre est composée de 73 membres. Le HCEfh a pour mission la concertation, l'évaluation 

des politiques publiques, l'animation du débat public et la formulation de recommandations en matière d'égalité entre les 

femmes et les hommes. 

                                                           
1 Chiffres tirés du JO du 4 mars 2014, calculs Le Parisien, 7 Mars 2014 
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